Procès-verbal A L’ASSEMBLEE GENERALE
DE L’A.C.P. RESIDENCE MESSIDOR
Av de Messidor 172   -   1180 Bruxelles.

JEUDI 17 MARS 2016  A 20H00 dans l’appartement de Madame Jouglas, av. de Messidor 172 à 1180  Bruxelles. 

1. Appel des présences – ouverture de la séance - Validité de l'Assemblée (article 577-6§5, 2 et 3 C.C.)
100/100 quotités
7/7 propriétaires
2. Désignation d'un Président et d'un secrétaire de séance (article 577-6 § 5 lid 1 C.C.)
· Président : madame Jouglas
· Secrétaire :  le syndic

Unanime accord
3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée de 2015 : 07.04.2015
Unanime accord
4. Rapport du commissaire aux comptes et désignation d’un commissaire aux comptes pour 2016 (article 577-8/2 C.C.) Décharges aux contrôleurs aux comptes
Mme Jouglas est candidate. L’assemblée donne son accord unanime.
5. Approbation des comptes 2015: vote
Unanime accord
6. Evaluation des fournisseurs 2015 (article 577-8 § 4, 14° C.C.)

Les copropriétaires ne veulent pas changer les fournisseurs
7. Décharge au syndic pour la gestion en 2015
Unanime accord
8. Prolongation du mandat pour le syndic en 2016 jusqu’à l’assemblée de 2017
Unanime accord
9. Citation Verimass pour les indemnités à cause de mauvaise gestion: état du dossier
Verimass a été cité et a promis de règler le sujet à l’amiable… Le syndic attends les nouvelles de notre avocat maitre Roland Timmermans
10. Dossier Ascenseur: désignation d’un EDTC et modernisation – monsieur Roelandt de Lift expertise a été présent à notre assemblée pour expliquer les propositions de la modernisation
Après l’exposition de monsieur Roelandt les copropriétaires décident de:
1) Choisir la firme KONE pour la modernisation de l’ascenseur:
unanime accord
2) Opter pour le remplacement complet de leur ascenseur:
unanime accord

3) Laisser les travaux commencer début janvier 2017, après les fêtes
4) Laisser Lift expertise suivre les travaux de modernisation, le syndic peut signer le contrat avec Lift expertise:
unanime accord5)

5) En mars 2016 le syndic demande une avance de 30% du prix aux copropriétaires – les travaux doivent se payer avec 25% début des travaux, 25% à la mise en route de l’ascenseur et 25% à la fin des travaux.
11. Mise en conformité de l’électricité – nouvelle loi

BTV demande de nous fournir un rapport pour le contrôle de notre électricité actuel.
Après il faut faire venir un électricien pour résoudre les problèmes mentionnés dans le rapport de BTV
12. Clé porte d'entrée – plus possible de doubler? quid ? nouvelles clés ? nouvelle porte ?
Le problème a été résout. Nous pouvons toujours doubler la clé et Mme Ghislain a reçu une double clé.
13. Divers
Demander à IDV Construct de revenir pour donner devis pour les travaux de façade/les chassis. Mme Jouglas va contacter l'assurance et IDV Construct. IDV peut contacter Mme Jouglas pour fixer un rendez vous.
14. L'assemblée se termine à 22h30.
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